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I. PROFESSIONNELS VISÉS  

Toutes les infirmières qui pratiquent à l’urgence, sur les unités de soins et au centre de médecine de jour de l’Institut de 
cardiologie de Montréal (ICM) 

II. CLIENTÈLE VISÉE   

Tous les patients ayant un tube ou un bouton d’alimentation entérale 
 
III. INDICATIONS  

 En présence d’une occlusion partielle ou complète de la lumière d’un tube ou d’un bouton d’alimentation entérale 
 
IV. CONTRE-INDICATIONS  

 Allergie aux protéines bovines et porcines 
 

V. PROCÉDURE 

 Suivre le protocole d’administration d’enzymes pancréatiques (3.6) 


